
FONDÉ EN   1893 
WMMM 

Jeudi 5 Février 1920 

et 
I 

NOUVEAU &GANDÀLS      f HEVEHûiCaTIûKS OUVRIÈRES 

ru Mi„„„-,„f i;iu« tes Cheminots iraient jusqu' Un négociant lillois     la PfiSsiltiniI fc .'"ï 
A TRAFIQUe 

sue ites fonettonnaïres 
tîa marestnii a pu spéculer sur d'énormes 
quantités de denrées du  ravitaillement 

Ittvrfrt les graves aiiaâres de dénonciation et 
(d'intelligences arec l'ennemi, qui sont venues 
remplir les colonnes des quotidiens de la région. 
Apres les scandales découverte dernààrement, tek 
qu» l'importante alf-iire Martrnage, Keesler et C. 
voici qu'on parle maintenant d'une nouvelle af- 
faira de «çéôuiation qui est appelée à avoir un 
i^Éaaflii1 »inmij énoirne dans toute la région, du 

; Word. 
1 <9û il est- question d'un négociant lillois, 

Remployés du Ministère du Ravitaille- 
ment  et  d*un   officier   d'uttendanice, 

II; a» s'Agit plu», cette fois,, d'une afifaire our- 
lie avec la complicité des boches dans le but de 

i des.bénéfices aussi scandaleux qu'illicites, 
fa*» grave encore, des tenctioMiaiires haut 

placés auraient favorisé peu après l'armistice, 
ifaooap*n«raart par la secte odieuse des gros meç- 
oantia, de denrées aliment a ires destinées au ravi- 
taillement» d-*nne population déprimée par quatre 
longues années depxwsuions et d'esclavage. 

Comme on va, le voir plus loin, re n'es» que 

s fut déoouwert  Pinnonunable 
pwrtkrué par des individus qui méritent à juste 
titre le châtiment ie plus sévère. 

De «ousee tadteecte, ma» sûre, cependant, 
noua apprenons en. effet que la jasticc militaire 
■'wmiL" irrnrlIrm-Ttt de cette grave affaire qui, 
tant en raison, dfes personnalités inculpées, que 
tte l'indignité du forfait prémédité es* appelée à 
i.«o*r une répcucussion considérable, et ne man- 
tansn* pas de soulever rindign»tïon des popula- 
tion»  <*» on* asmîfest les misères de  Foccupa- 
tWm. 

Dans l'affaire prc'citée, sont impliqués, nous 
nie nrii., ua gsxw négociant lillois, des fonction- 
iiairesdxt msnistèi» du Ravitaillement et-c'est un. 
oÊBcier d?rn*endjaa*ce, qui, par sa perspicacité, 
décojjCTori* 1» fonctionnement de ce trafic, et si- 
gnala! le- Cad aux autorités compétentes. 

Par la* corruption des fonctionnaires en ques- 
tion, ee- négociant aurait réussi, paraît-il, à obte- 
niordfe façon to*t à fait illicite, et à un prix déri- 
wonw, une énorme quantité de dentées dV'imapor- 
tatioa étrangère, légèrement avariées, qui se trou- 
vaient embouteillées dans un de nos grands ports 
de coaaBQcrce.Il vasaasdirc que les marchandises 
devient être revendues ave© un bénéfice considé- 

ù 
ia cessation du travail 

Un ordre du jour du Conseil Fédéral 
Le Conseil fédéral  des  Cheminots  s'est réuni 

û ta C. G. T; pour examiner la situation. 
-A  l'issue  de   cette  réunion,   Tordre   du   lotir 

suivant- fut communiqué à la presse : 
« Le Conseil fédéral des Cheminots, après exa- 

m<K\ des propositions de la Commission Tis&Jer 
concernant le salaire de base fixé à 3.800 francs, 
l'indemnité de résidence fixée a 1.200 francs 
pour Paris, et la retioactivité de ces d&ax me- 
sures ; • 

Kriregistre ces propositions, mais considère 
qiw seuls l'établissement de iéchede unifiée, par 
catégories et pour l'ensemble des services, ainsi 
que ie statut du personnes peuvent lui donner 
satisfaction  ; 

Deaawi mandat, à la commission executive d'ob- 
tenir, pour le 10 février prochain ou plus tard, 
HO» réponse définitive en ee qui concerne le 
maintien des 720 francs, la fixation du salaire 
du personne! féminin, l'attribution des gratifica- 
tions sous ferme de'primes de gestion à tout le 
personnel, de tous grades et de tous services, 
et d'obtenir .l'assurance qu'en aucun cas les 
agents puissent se trouver dans une situation in- 
férieure ;i "oeAl* qu'ils ont déjà ; 

En ce qui concerne l'indemnité de résidence, le 
Conseil fédéra! entend que la somme de 1.200 fr. 
soit, définitive pour Paris Pour la province, en 
attendant te résultat des travaux des commis- 
sions paritair.es. il admet le pourcentage suivant: 
80 pour cent sur les indemnités actiieïtes de â0> 
à 600 francs, 65 pour cent de 401 à 500. 30 pour 
cent pour toutes les autres. 

«ta» «îx révélations d'un officier d'intendance lin œ qui concerne l'échelle et le statut, le. 
?„,j«™„ «... «ut AWnrnœ**  rinnommable trafic.,'    Conseil   fédéral   estime  que   les   travaux   de  la demi estime que 

commiseicsn paritaire devront être termines fin 
mars, afin que le nouveau régime 60it appliqué 
fin avril au plus tard. 

Pour faire aboutir ces revendications, te Con- 
seil fédéral a envisagé une action qui pourra 
aller Jusqu'à ta cessation du travail. 

Cet ordre du jour a été adopté à l'unanimité. 

Une peeunèm expédition avait déjà été faite et 
Se» la/àmi  promettaient d'être des plus feue- 

Quoique ayant 'té dénoncée dès ses débuts par 
ï'rrfficàer précité, le commencement de spéepte- 
tbon ne rapporta pas moins de quelques centaines 
de mitte francs aux immondes meroanfcis, nous 
swBaare-t-oti. et l'entreprise était des pins pros- 
pères quand son développement fut enrayé par 
te» masures judiciaires. 

rions  reviendrons sur   cette  affaire en  temps 
opportnn, et  formons le voeu  nue.  ce  nouveau 
-oandtdi" de spéculation honteuse, soit le dernier 
efcoue ses auteurs, relégués au ban de la société,. 
uaçswent le juste châtiment qu'As ont. mérité. 

M. P. 

AI jiwftjre jjMaro 

Les Retraites 
fies Mineurs 

1500 et 760 
Parfe, 3 féwier. — Les Ntinietres se sont réu- 

afe ce-jnatin à l'Elysée, sous ia présidence de 
M; Pioincaré. ...  . - 

Le Mînisire des Travaux publics et le Ministre 
du Travail ont fart approuver le texte d'un pro- 
jet d» loi  ayant  pour  objet  de  modiifier  la  loi    p^^ns d'ancienneté, une majoration dé IOO % 
du 25 février 1914 ser la caisse de retraites det,    *-_ ^ ,-*  5    ^   . f>0 o/  VOVT ,n 
awriecs mineurs et tendant notamment à rôle- a-/B°. 
vm jusqu'à. 1.5fl0 rrar.es leur pensMHi de retraite 
et à 750 fr. celle de leurs veuves. 

A LA CHAMBRE 

b'avance de l'heure 
Paris, 3 février. — La eéaticr, est ouverte à 

ii heures i5, sous--la..présidence de M. GROUS- 
SIEB. 

La eiiarobre- adopte SMIS débats le projet de loi 
concernant Uavancc -do l'heure dans Pannée 
laao. 

ATtiole preiuier. — L'heure légale fixée par la 
loi du o mars ien,sera chaque année, en France 
et-en Àigérie, avancée de 6o minutes le xû nuixs 
à a3 heunes. 

Le vétabliesenierrt de l'heure légale fixée pa' 
la loi du 9 mars XQ-n aura lieu chaque année, ea 
France et en Algérie, le a5 octobre à  24 heures. 

BxceptionneHement, .pendant les années iflao 
e* î^ai, un décret pourra modifier les dates d'ap- 
pKcatkm des dispositions ci-dessus, sans toute- 
fois que t'awance puisse être antérieure au ia 
févrrtec, le retour H l'heuae légale devant avoir 
lieu AU plus tard, le S5 octobre à aA heuree. 

Art. a. — Pendant les années 1990 et ioat-, le 
gouvernement est autorisé à prendre, par déeret, 
toutes les mesures qu'il jugera utiles en vue de 
restreindre et réglementer Péclairage et la force 
motrice, pour obtenir des réduction» dans ta con- 
sommation du combustible. 

Les majoratiNS lies penslefis 
L'otêrc ôv .jour appelle la discussion du projet 

de loi tendant à attribuer des majoiationa aux 
titulaires des pensions civiles ou des pensions 
militaires d'ancienneté liquidées ou à   liquideT. 

M. GROUSSIER Tait observer que si le gouver- 
nement fait une objection, il y aurait lieu de re- 
porter le débat à une autoe séance. 

M. Emmanuel EROLSSE, sous-secrétaire 
d'Etat aux Finances, fait des réserve» sur la. dis- 
cussion d'aujourd'hui. 

M. LUGOL. rapporteur, insiste pour la discus- 
sion immédiate, parce, qu'il y a urgence à don- 
ner satisfaction   aux petits retraités. 

M. GROUSSIER : » Nous pouvons toujours 
commencer la discussion. (Personne ne demande 
la parole dans  la  discussion  générale). 

MM BOUYSSOU et DESPA.X présentent un 
contre-projet majorant davantage les petites 
pensions. 

Le projet de la commission prévoit, pour les 

R)£N D£ CHANGÉ 
^(©^ 

A plus de cent ans de distance, 
les procédés de reconstitution 
du Nord n'ont guère varié et 
se ressemblent d'une façon frap- 
pante.    0   0   0  0   0   0  0 0 0 

Les plaintes qui montent de nos 
régions dévastés se taisaient aussi 
entendre, en 1795, contre la crise 
des transports, la vie chère et 
l'incurie administrative. 000 

Le nouveau régime du pain 
Des bons municipaux 

Le 60U6-secTétain& d'Etat du  Ravitaillement a 
•otMTas h ta signature du Président, de la RC-pu- 

JWlqne un décret déterminan* le nouveau régime 
du pain applicable à partir du  1er mars  19S0 : 

La farine sera désormais vendue au prix d* 
4ÉB trônes le quintal et le son a celui de 48 fr. 

: Oen bons de pain donnant, droit à l'achat que- 
fttàft» Âa 40Û grammes au nrix réduit du 1er 
février MS0 sei>aot distribués par les murscipa- 
HSés aux catégories de personnes ci-après sur 
«eus- demande : 

%. Aux ooels de famille ayant au moins trois 
à leur charge ou cinq entants âgés de 

> WP au plus ; 
2. Aux veuves ayant au moins deux enfants à 

leur charge ou cinq enfants âgés de 16 ans au 
nhs * 

S- Aux réformés de guerre avec pension dont 
TÉimmiin  constatée est   de   50   pour   cent   au 
matas ; 

4. Au* vieillards, infirmes et incurables béné- 
Jjciairas 4» la loi de 1905. 

L* t^iTT*1 ejoaminera dans une de ses pro- 
^Mioas séancas la question du blé pour lu cam- 
pjujae d» 198a U u décid»'; dés a présent que te 
p^s actuellement fixé sera maintenu pour tous 
les blés provenant de la compagne de 1919. 

Les prix des céréales 
On prévoit qu'à partir du 1er nîars 1920, les 

«rbc  des céréales   cédées   par   '.e  ra^taillement 
 .*—_ seront relevés   de   la façon   sui- 

CtMaJès BTdigènes, Blé, 76 fr. le quintal — 
Le métal, 74 francs le quintal — Le seigle, 70 
«t 71 francs le quiatal - Céreatae exotiques : 
BOa, 70 Gte — Seigfe, 70 «t 71 tv. — Maïs, 73 fr: 

L» prix de vente de la farine aux boulangers 
serait tnajoré daiis los ^ropoi-ttons cc'rrespon- 
dWvt à oerelèveiner.t.. 

Dans chaque néperteiuent. le taux qn£ ne peut 
aflrnfT la taxe ue p-»i«i arrêtée par les \4aïrcs 
serait flsé pai- te Préfet t« v-te d évit«- tes ges- 

II s*reit inteiihl oiiaiiser les farine;; 
ni pu«» ow M»>iMig»'ts pc.ur lu falTica- 

de ta yMtrr.rti" ûrapclia. On iavci.verait <ih 
le taux d'-éxtrudiiiou des farinas et r.î- 

On aMpuleiait certaii'ies mesures transi- 
i «t on «tH4>e*lei«Jt les sanctions prises eon- 

tr» îe »»Bpillage-       " 
_ i — i—ir- — ••*■   - .I.I 

la 
part, entre 75o et ï.SOO francs; a5 % pour la 
part, entre 1.800 et 6.000 francs. 

Le gouvernement combat l'amendement de 
MM. Rouyseou et Despea et II. Tranchant le 
stau tient. 

M. Raoul PERET dépare que la commission 
dort examiner ù nouveau le projet pour tenir 
compte dé ce qu'il y o de juste dans les observa- 
tions présentée» aujourd'hui. U en est ainsi dé- 
cidé. 

La discussion viendra mardi. 

La rêwisitiOH tes 
transports par eau 

L'ordre do jeur appelle ta discussion du 
projet de loi rotatif à la réquisition provisoire 
des  transports   psr   voies   navigables. 

M.   Léon   BLUM  demandant   des  explications 
Ër la portée du projet, M. LE TROCQUER, roi- 

9lTe des Tra-eaux publics, monte 5  la tribune. 
Il expose qu'il ns s'agit pas de la main-mise 

de l'Etat' sur les moyens de transport par eau 
et qu'il ne. s'agit pas davan&gc de peser dans un 
conflit du travail, que Je Gouvernement s'em- 
ploiera  à   résoudre h  r'amiabte. 

« Depuis la grève de la batellerie, dit-iî, S 
n'a été transport»? que 4.000 .tonnas de charbon 
au lieu de A milKot». 

» Le Gouvcrncmeni ne peut laisser mettre en 
péril la vie économique du pays : il faut que 
noua transportions les 6t3.ooo tonnes de char- 
bon qui  sont   à  livrer. » 

Le mLnrabrc donne des déiaélB sur k» situation 
des stocfcs de charbon à Paris pour établir l'or- 
gence de ravitailler la  capitale. 

Le rapporteur, M- TINGUT DC POUÈT, in- 
vRe la Chambre à roter d'urgence les mesures 
proposées   par   le  Gouvernement* 

Le projet est ensuite adopté. 
La séance e-t levée à x5 h. 10. A» coure de 

la séance de jeudi aura lieu là discussion de» 
interpekations «îr   la  politique   extérieure. 

L'Histoire, dit-on, est un perpétuai recom- 
mencement. En réalité, elle constitue un bloc 
homogène qui roule à travers les siècles sous 
des formes diverses et des aspects changeants, 
niais avec un caractère immuable, parce qa'elle 
est ta fidèle expression écrite, la peinture sin- 
cère et réaliste de la nature humaine, qui est 
éternelle. 

Les phases de la reconstitution du Nord dé- 
vasté par les guerre à plus d'un siècle d'inter- 
valle, nous fournissent un exemple probant de 
cette vérité, démontrée par des documente au- 
thentiques. 

Sous la Révolution, au moment où la Enance, 
frémissante au souffle de, la Liberté naissante, 
s'était mobilisée tout entière, dans un admi- 
rable élan d'ardeur patriotique, pour repousser 
l'envahisseur, 1a petite ville de Landrecies, prise 
par les Autrichiens après un terrible bombarde- 
ment et réoccupée par les Français, au lende- 
main de la splendide victoire de Fleucus,. n'é- 
tait pli® qu'un amas de ruines entassées en dé- 
combres noire», comme celles amoncelées en- 
core aujourd'hui eu cœur de cette vaillante ctté 
qui fui en maintes circonstances, avee ttau- 
beuge et Le Quesnoy, le rempart du pays. 

Le 27 ventôse an HF, la Convention nationale, 
sur les rapports du Comité de Salut public, décré- 
tait que les habitants de Landrecies avaient bien 
mérité de la Patrie; que toutes les maisons dé- 
truites ou détriorees par le bombardement se- 
maient relevée* QV réparées aux frais de la ÎVa- 
tion et des indemnités versées aux sinistrés. 

Un Conventionnel de grand coeur et de bette 
énergie, Roger Ducos, fut envoyé à Landrecies, 
comme représentant du Peuple, pour l'exécution 
de ce décret. , 

Alors comme maintenant, Ea tâche était 
énorme, car l'envahisseur avait commis des dé* 
gâts immenses. An moment on les villes et les 
villages de notre région étalent encore partout 
leuts sinistres blessures de guerre, le récit de 
1« mission de Roger Ducoa dans ^arrondisse- 
ment d'Avesnes, en i7Ç>5, présente un intérêt par- 
ticulier et donne à des événements vieux de 
cent vingt-cinq ans, un piquant caractère d'ac- 
tualité. 

On werra par la lecture de Ta correspondance 
du Conventionnel, la survivance, dans des cir- 
constances analogues, des errements fâcheux, de 
l'inertie lamentable et du gâchis manifeste que 
nous avons eu trop souvent à signaler. 

On croirait que les lettres de ce représentant 
du Peuple datewt d'hier et s'appliquent à la ré- 
paration des ravages accumulés par les hosdes 
du kaiser Guillaume. 

Curieux rapprochements 
Arrivé à Landrecies le 1-7 Germinal de l'an III 

(6 avril 179a), le Conventionnel se met à l'œu- 
vre aussitôt, pour remplir sa mission. 

Dans une communication au Comité de Salut 
public, ii expose tout son plan de travail. Le dé- 
blaiement et ia reconstruction des maisons vont 
être effectués sous sa direction, « en utilisant la 
main-d'œuvre locale. Les ouwiers de Fendroit ne 
demandent qu'à travailler, pour gagner teur 
pain. Les bois nécessaires sont à proximité. Il 
suffit d'aller les,chercher dans ta forêt Monnal, 
saccagée par les^ Autrichiens, qui ont dû aban- 
donner sur le sol une très grande quantité de 
chênes et de hêtres, au moment de leur retraite. 
Des carrières de pierres et des sablonnières peu- 
vent être facilement exploitées dans des villages 
voisins, à Rousies, Preux-au-Bois. Marbaix, mais 
les moyens de transport font défaut ». 

Sa mission n'étant pas limitée au seul relève- 
ment des ruines et s'étendant aussi au paiement 
des dommages, U se heurte pour la remplir, à 
deux obstacles: le manque d'argent, et la mol- 
lesse des fonctionnaires 1 a La via est chère dans 
le pays, le pain coûte huit sous la livre; le blé 
est rare par suite de spéculations; les ouvriers ré- 
clament de forts salaires; le service des Travaux 
publics et des voies navigables est inférieur à sa 
tache. Par suite du mauvais était des routes e} 
des canaux, le charbon ne peut parvenir à Lan- 
dreciea où beaucoup de familles vivent sans feu 
dan* des cave» ». 

En vain, Roger Ducos presse instamment tes 
fonctionnaires intéressés de donner les ordres né- 
cessaires. £ se butte à leur inertie. Dans une 
lettre aux administrateurs du district du Ques- 
noy, ii exhaie ces plaintes en ce» termes amers : 

Le citoyen Sevesnier, ingénieur des Ponte-et 

AUX CONSEILS DE GUERRE!  Contes et fioavelles 

rvyr^c 

le Conseil de Préfecture eu Mord 
A ce q»i  av:dt et* avancé,   les 

les  éleatioes de KOl;- 
t   renvoyé»* devant   le 

Se fttfSsetiure te  7 février prochain. 
concernant  tes éiectioaâ  ds 

BN, AHZIK et CHftBENG aerwt* 
v Jésriw. 

A LA COUR D'ASSISES DU NORD 
Audience du mardi 3 février 1920 

Président - -M. At?BRON — Assesseurs: MAI. AN- 
SE [..MI 
public 

et MOUTON, coniwHers — Ministère 
M. FIEFFE, avocat général 

Chatissées, est d'ans insouciance telle que - je 
suis obligé d'en référer au Comité de Salut pu- 
blic. Cet homme, après avoir négligé la naviga- 
tion de la Sambre est absolument sourd à mes 
invitations, à mes injonctions même, à l'égard 
des routes. U est & Avesnes, toujours dan» \ves- 
nes sans se. soucier du mauvais état des chemine 
et des voies navigables ». 

Ecrivant à l'ingénieur tui-même, le Commis- 
saire, son chef de service, lui dit : « Je t'avoue, 
citoyen, que tout ce qu'il m'a faite énrire pour 
être enfin fixé sur la situation de la Sanrbre et 
tout os que je mets encore en oeuvre, sans suc- 
cès, pour quelques réparations de roules ne me 
donné pas bonne opinion de tes collaborateurs. 
Est-S possible qu'on ne puisse pas parvenir à 
faire réparer quelques trouées sur les chemins ? 
J'ai vu un piquenr une fois et c'est tout. On a 
porté du sable sur la route ds Landrecies à Guise 
et peut-être ailleurs, mars il n'a pas été empteyé 
et reste exposé aux intempéries. Je Penjoms de 
te rendre sans délai sur les parties des routes 
dont je t'ai parlé dans nias précédente» lettres 
pour activer les travaux de réparation». Tu dois 
te donner la peine de comparaître et de surveil- 
ler ». 

En dépjl  des intervention» réitérée»  du  séte 
Gommlssaire,    les moyens - de transport    pori*â- 
nuèrent a manquer, tandis que quantité dé voi- 
tures  inutilisées  se détérioraient dans tes parcs J 
de Cambrai, Saint-Quentin, Péronne, Arras; les * 

outils Touillaient dans 4eS arsenaux et, faute^l'ar- 
gen», les travaux de reconstruction de Landrecies 
étaient arrêtés. 

Le Gouvernement de l'époque était, lui aussi, 
prodigue de belles .promesses, qui s'envolaient 
sans laisser de traces, pareilles à de tBanspa- 
sentes bulles de savon. 

Dans une proclamation vibrante de patriotisme 
la Convention claironnait aux eànissrés : a Fa- 
mUles malheureuses qui avez tout perdu, vous 
surtout que tes fléaux de la guerre on», couvert 
de blessures et mis hors d'état de gagner votre 
vie, comptez sur la justice nationale. Vous au- 
rez des habitatiions, vos malheurs seront;réparés. 
Sans doute votre liévoïsme et vos vertus apparte- 
naient déjà à la postérité; combien s^nt glo- 
rieuses tes souffrances que vous avez supportées 
mais quelle est la cité qui ne les envierait pas à 
le vue de l'obélisque qui va e*etever majestueuse- 
ment dans l'enceinte de vos murs, comme ta pre- 
mière colonne que la Patrie reconnaissante dé- 
cerne à la fidélité et au» courage civique }>. 

Or, l'obélisque ne fut jamais élevé et ipendant 
toute la durée de sa mission, le représentant du 
Peuple réclama mUfilemenl des fonds au Gou- 
vernement pour réparer les désastres, ppyer des 
secours aux réfugiés, et leur pension aux mutilés 
de la guerre. 

Avec ta vie chère, ta crise du logement sévis- 
sait avec intensité et aussi celle du papier —• tout 
à fait comme de pos jours-! 

Le 38 Germinal. Roger DuoM jetai» ce ori 
d'alarme aux administra leurs du district de Va- 
lenctennes : « J'ai- àd quitter Pauberge on j'étais 
sans emplacement suffisant et à gras frais. Je 
cherche un local sans pouvoir f© trouver, il me 
faudrait un peu de vin. Je n'en trowvo ici qu'à 
prix énorme et d'infâme. Je suis aussi à la veille 
de manquer de papier. Je vous invite, citoyens, 
à m'en envoyer. Salut et fraternité ». 

On se fera «ne idée du mercantittesne signalé 
dans cette, lettre, en sachant que pour une pé- 
riode de dix-sept jours, son aubergiste réclame. 
au chef de secteur de la seconstitutioa t5<j8 li- 
vres, soit Une moyenne de trente livres par jour, 
ce qui est énorme pour Pépoque. 

La situation financière n'était pas sans inquié- 
^ter vivement "le délégué du Gouvernement. 

« H ne suffit pas, écrit-il, d'avtàr remporté te. 
vie-boire, il fa-i^t savoir en recueillir le» fr*»fc». Le 
retrait d'une grande masse d'assignats est Puni- 
que moyen de faire disparaîtee l'agiotage, de 
restaurer le commerce, de diminuer fortement le 
coût de la vie et d'uuivct à l'instant heureux où 
l'on établira sur des bases inébranlable» le sys- 
tème d'addninistaation des finance» de la Répu- 
blique ». 

Fervent patriote, Ducos sévi» contra les mau- 
vais Francais-qui ont pactisé avec l'envahisseur et 
se sont déclarés « juridiciabies de Peranemi ». Il 
déloge tous tas embusqués et leur ordonne de 
rejoindre aussitôt leur régiment. B fait recher- 
oher les auteors des fuites constatées au service 
de la reconstitution, d'où vingt toises de tuyaux 
de plomb ont disparu et se montre navré de ne 
pouvoir payer les bons de téquisitions aux culti- 
vateurs qui ont fourni leurs chevaux, leuss four- 
rages aux années de la République. 

A lire ces lignes, on pourrait s'imaginer que 
nous écrivons la chronique du jour. Les faite re- 
montent pourtant.» plu» d'un siècle et sont re- 
latés dans un «apport du z5 Messidor de l'an D3.. 

Emouvant tableau 
Après un séjour de trois mois à Landrecie», 

Roger Ducos rentra à Parte, eh regrettant de 
n'avoir pu remplir sa mission et hâter le *eèèwe- 
ment de» ruine».    , 

Dans un rapport à la Convention, il trace cet 
émouvant tableau de ta navrante situation des 
habitants : 

« Vous m'avie2 chargé d'aller relever" les mai- 
sons des braves citoyens de Landrecies. Jje déplore 
d'a.voir été obligé de les quitter en les laissant 
avec leurs misères. Pai senti combien Pempvro 
des circonstances a dû influer sur le retard 
éprouvé par l'exécution de vote» décret du »7 
Ventôse dernier, qui nécessitait de grandes dé- 
pense*. Mais, représentants du Peuple, pouvez- 
vous laisser les habitants de Landrecies dans la 
déplorables situation où ils se trouvent î Ils sont 
sans asile, sans mobilier, sans vêtements. Je parle 
surtout de la classe la plus nombreuse, comme la 
phis malheureuse et ia plus digne de votre soiU- 
citude. Je n'ai pu rien leur distribuer des indem- 
nités auxquelles ils ont drott et qui lenr o»* été 
formellement promises, pour tout «e qu'as ont 
perdu, sans murmurer et sans s» pteindre, par le 
fléau d» àstateur ds la guerre, U est indispen- 
sable qu'on répare, promptement toutes les mai- 
sons qui n'ont été qu'en partie détruite». ElBes 
recueilleront une infinité de malheureux, misé- 
rablement relégué» dan» les cave» ou aous des 
blindages d'où la» gros temps de pluie les ciMS- 
sent.Beâucoupde familles infortunées logent dans, 
de» souterrains, en proie à toutes tes souffrances. 
Tel est l'état de Landrecies et de ses malheu- 
reux habitants, que je a 'ai pas eu te» mnyimi de 
délivrer ». 

Ces documente médite, qui empruntent à la 
détresse de nos régions dévastées, une particu- 
lière saveur d'actucrrlé, ont été «souerlti» et vien- 
nent d'être publiés par un patient etérudi* cher- 
cheur, M. Maurice Damer p. :. 

En comparant le sort des sinistrés d'auteur»- 
dJhwi avee cerai de» habitants de l*Aveanoi6 en 
1705, on us peut manquer de trouver plus d'un 
peint de ressemblance et la différence, dan» la 
vue d'ensemble, n'apparaît pas bien seneâbte. 

Le cousage et ISniiiatrve de nos populatutetl 
ont triomphé jadis de tontes tes difficaltés, res- 
tauré le» foyer» et ramené Ta prospérité dan» te 
pays ravagé. 

Il en  sera de môme pour le relèvement des 
qui jonchent «messe notre sol. 

E. POLVSWP, 

SVtetriinaGhB ts'esi s*ms 
victime do Le&ur 

COB traire ment aux bruits répandus par les 
amis de, Mantinage, le chevalier d'industrie roy- 
baisien, nous pouvons alarmer que ce dernier 
n'est pas la victime des L*sur père et fils; les 
accusations portées contre lui è.oauent de per- 
sonnes auLremuiu autorisées oue tes deux incul- 
pés. Quoique MaiUnage ait témoigné dans l'af- 
faire Lesur. son inculpation n'a aucune corréla- 
tion avec l'affaire précitée. 

1 Car soir Martinage'n'était pas encore arrivé 
â LJKe, on le dit à Paris. Est-ce fondé î On ne le 
sait, \outefois son transfert h la Citadelle ne 
saurahVxdus tarder. 

DESAOIJBSEAIX   PLEURE 
ET VOUDRAIT S'EN ALLER 

Avant de quitter son poste de substitut, le lieu- 
tenant Pleyrac a tait subir un long mterroga- 
toire à Pesrousseaux. le traflqùd il d'or. Pressé 
d2 questions, ce3tn>ci qui se posé en victime de 
tractations ourdies contre lui, nia snergiquement 
avoir fait Le trafic de Ter, bien -^ue figurant sur 
la « liste noire », dont nous avens parle hier. Par 
contre, Desrousseaux reconnut avoir été en pos- 
session d'une carte de changeur -.1 avoir pratiqué 
le trafic des titres, tels que tes tifcrvs sur les char- 
bonnages allemand^, etc. «Je »e croyais pas, 
dit-il, que ce eofrunerce, que je faisais sur une 
petite échelle, put porter un tel (...ejudice. a mon 
pays », et il ajoute en pleurant - que s'il sea 
était douté, 11 s'en serait bien abstenu. Comme 
dans ses interrogatoires orécédents. Desrous- 
seaux implore la clémence de 1 officier instruc- 
teur, demandant pour la septième fois sa mise 
en liberté provisoire, mats celui-ci, inflexible, a 
lui refusa catégoriquement. La femme de l'in- 
culpé, qui. fut interrogée après son mari,'n'eut 
pas plus de succès dans ses demandes éplorées, 
et Desrousseaux rejoint, brisé, le chemin de ia 
prison. A l'issue des mterrogatojres, le dossier 
et les annotations ont été remis au capitaine Ri- 
chard qui continuera l'instruction. 

BLANQU.YRT   EST   PARTI 
Plus heureux que le précédent, sur les démar- 

ches que son avocat. M« Femand Lcfebvre, en- 
ireprit auprès du capitaine Vanner, Blanquart, 
l'agent de la « Dama blonde », a bénéficié hier 
d'une ordonnance de mise en liberté provisoire, 
pour assurer tes besoms de sa défense, la pré- 
vention n'étant pas  suffisamment établie. 

UN GESTE   HUMANITAIRE 
Dans un but purement humanitaire, le capi- 

taine Vergiete, du 3e conseil de guerre, a donné 
suite a une demande de mise en lilv>rté provi- 
soire formulée par le garde ch&mpètrè Valke, 
de Neuvaie-en-KeiTam, inculpé d intelligences 
avec rennemi, dont la petite fille âgée de 12 ans 
vient de mourir du croup. En somme, il ne s'agit 
que d'une simple permission, l'inculpé devant 
rentrer Immédiatement après .l'enterrement, c'est- 
à-dire dans trois jouas. 

UNE   DENDNC1ATIUCE    IMPRESSIONNABLE 

A la suite d'un long interrogatoire subi au 
cabinet du lieutenant Petit, du 3e conseil de 
guerre, la nommée Drue?. Zoé, de Waltigiues, 
inculpée, comme on te sait, d'avoir dénoncé cer- 
taines personnes comme ayant dépouillé des 
soldats allemands tombés au bombardement de 
Lille en 1914, tomba eu svncope dans le couloir 
en sortant do cabinet. €e~ rrest qu'après deiw 
heures de soins assidus qu^elte revint à son état 
normal et put êtes reconduite a sa prison. 

ON   S'OCCUPE   DE   BURLIO.X 
Le capitaine Vergriete,; du 3e conseil de guerre, 

a longuement entendu hier M. ManeSse, ex-maire 
de Robersart, témoin principal dans l'affaire 
Burlten, de 7a forêt de Monnal. Nous croyons 
savoir que plusieurs cultivateurs de la région 
d'Avesnes vont être appelés a témoigner sur 
rimportanoe du commerce de fruits pratiqué par 
ce dernier durant l'occupation. 

LA CHASSE AU «BOCHE » 

Des mandats d'arrêt ont été lances par le Se 
conseil de guerxe contre trois Boches, dont un 
lieutenant, inculpés de vols s'étevunt ù 20.000 fr. 
et commis dans la région du Nord. "Deux de cas 
indésirables habitant les territoires occupés, on 
espère que les plaignants auront la satisfaction 
de les voir bientôt entrer comme pensionnaires 
à l'hôtel de la Citadelle. 

D'autre part, le sous-officier boche Mufler, in- 
culpé de vols et pillages commis en France en- 
vahie, est arrivé avant-hier à la prison militaire, 
où il fut incarcéré. 

La Juridiction t.évite 
n fost pas indépendante 

TEL EST L'AVIS DU 3e CONSEIL DE GUERRE 

Au cours de son audience d'hier, le 3e conseil 
de guerre de Lille avait S juger Philippe Marie, 
femme Debarge, ménagère, demeurant a Hem, 
'aquelle avait a répondre d'une plainte qu'elle 
avait déposée a la « kommandt.i*ur», en 1916, 
contre un sieur Masure Arthur, peur des raisons 
que tes débats ne révélèrent pas et qui amena 
la déportation de ce dernier et » son camardde 
Georges Verstraete dans un camp de concentra- 
tion dans les Ardennes, parce auc leur situation 
était irréguliére vis-a-vis de Tau orité boche. 

A l'audience, •« défenseur, M* Gayet, confir- 
mant les précédentes conclusio is prises par M* 
Sprtet dan» d'autres affaires siiaiteipea, déposa, 
au seuil des débats, dos cancluajQns d'incompé- 
tence basées sur ce fait que M. le général corn- 
mandant le 1er C. A. région avait signé l'ordre 
d'informer après le décret fixant la "cessation da 
l'état de siège; — d'où, d'après 1* défense, in- 
compétence de la juridiction mHittire, 

Le conseil, présidé par M. le c* mel Carot, re- 
jeta les conclusions et se décl 1 -a compétent 
« 1* dossier n'ayant pas été 30i.mis en temps 
utile a la signature du général ccmraaadant le 
corps d'armée, et la Juridiction • ivilc ne parais- 
sant pas suffisamment indépendante ; te renvoi 
devant M cour d'assises des affaires d'întelKgen- 
ces avec 1'epnerai pouvant entraver la répression,- 
les jurys étant composés d'habitants des régions 
libérés dont un ' grand nombre tt nt restés sous 
l'oseupation ennemie et leur esprit étant entraîné 
à uns indulgence excessive.» 

Cet incident vidé, la préveutijn ne semblant 
pas suffisamment étabite, le CAa*eil prononça 
racquitteraent de la prévenue, 

— Le conseil avait a juger UR-J aulre affaira 
dtnteHigenees avec l'ermerai. Amour Bry, 34 afts, 
ouvrier mineur, demeurant a Doinvy-Maubeuge, 
était préuenu d'avoir travaillé volontairenient 
avec rennemi et d'avoir dénoncé Mme Degraux, 
qui détenait des bicyclettes et qui a la suite da 
perquisitions, fut condamnée ù 1Î0 marks d*a- 
rnende. 

Toute l'accusalion reposait sur une lettre de 
dénonciation écrite par la femme de l'accusé qui, 
à l'audience, nia formellement d'avoir faite. 

Ouereds d'amour, femme délaissée; que pen- 
ser de la sincérité d'un pareil faii 11 

Le conseil, dans le doute, pronruça lacquitte- 
ment après plaidoirie de M* Gaston Moithy. 

J e:l«iN - PJSf^Ç 
— Ohé ! gare là-dessus ! —     ■ ~ 
g A oas peur, Jean-Pterre I - 
*» le bateau, enlevé  par la lame dressa o» 

bout-deaors  vers te  ciel.   Immobilef un ^«1 

men^^.cro?»^r.étel,^£- Le ciPl *»« W ii.^ï>> "^a^e ; sur l'horUton monta» avei^ 
la nuit une twiime écaisse et uA Miii^r^    • 

sa& sas?" ^ « t as» â 

%?t} ^ lljf"** rose- " oeins ombrée lié baro?' riait dans le capuchon brun du suivie vt-vi^^* 
que fois que se* yeux ?arreW«nn,uj le^me 
lèvres?-  Un  S°Urire  de fiert^ -montaient -à*^. 

• '* 

On ajourne l'Affaire Baux 
LA   MERE  CRTMINELLE    DE    SAINT-aftULVE 

CûMPAÏ'.AirRA    DEVANT  LE   IORY   *   LA 
PR0UHAIN& SESSION. 

Hier <ii.'v»it «JmpriraîUe devant le jury Augus- 
Ui>e La-irier, femme Iteux, 21 ans. iounatièro, 
demeurai;' a Pl-5aulve, qui, a la fin de îuin do1- 
rder, ce dél)ai'ra«ia." de son enfant, âgé. de deux 
ans-, en t* Jetatft'dBaav un putt* de la ru» Lobert, 
à Anxtil. 

La femme R«ux. qui est enceinte, a été prise 
de douleurs voici quelques jours. Son étal ne lui 
permet pas de comparaître devant le .jury. Les 
témoins qui devaient être entendus ont été aver- 
tis par dépêche dé n'avoir pas à se dénanger. 

L^ocusée sera jugée après son accoucoentent, 
à la prochaine session d'assises, 

U&8 rixe mortelle entre frères à 
En juillet 191S, les deux frèree Sang&r Oeor- 

eee et AWairé, ctenjetusnl au hameau Œes rtetes, 
à Trélon, eurent «ne discussion à^TWOgps de la 
nourriture. A itt inomaa* donné, Sangfier Geor- 
oeb Ctvkpn» son frère AUturé avec une tiaaeMC, 
pufe s'armant d'une serpCj iLjJ»wP 
dirûction de' 
ollill Ht i>i 
., Sanglier A'„ 
Se TfeSon. t-e 

_j!t oç«iste.té %re»t y< 
fracture et aux 

la suite. L'accusé n'a pas d^»«*toédeate £**£•£: 
res, 'mais est noté comme ayant un oaracteïe 
>âole(at. 

LES DEBATS 

tw débate sont 00*11* et peu In«éÉ««!nte. 
L'aœusê perefete à afùrwer qu'il a été'attaqué 
par son frère et qu'il n'a. fan que se détendre. 

Sa sœur, citae comme témoin, donne sur lui 
des renseignements dBpiorabtes^el te représente 
ccîrntae sournois, vlnaientif et brutal. ..^.» 

M. Fieffé, avocajt-général. demande aux jurés 
dé-ne pas écarter tes raty^onstances aggmvnntes, 
faute de quoi te crime serait transformé «n sbn- 
pta dsBt. osavert par la loi dJamntettej . 

M» de Guemy, défenseur de l'acousô» piaide «e» 
rtanwwrtftnrpa 

k'assassiâée de Qtiesâoy 
serait morte de peur 

C'EST EN VAIN QUE LA JUSTICE 
KECBE&CHE SON A6KES&EUB 

Le mystère qui aoloure la mort tragique de 
Céline Descpiiens, la jeune fermière assassinée 
sur la route, n'est pas près. sembte-MI, de ee 
dteaper de sitôt. Jusou'ici. aucun indice ne sem- 
ble voi loir mettre la justice sur la trace de l'as- 
sassin. L'enquête, menée de façon très active 
par la police mobéte de Lille, sou» la direction 
de M. Benoit, ne semtÉe guère avoir dnnnédte 
résuHate. fl ne faut d'àlUeurs pas se faire dr»u- 
stons^La chose sera dtfftctte. Cette rèsSon. sttuév 
en pteine sone "do toateilte, est sillonnée par des 
quaatites ds teavalllunsi. testa Ditata  ou» An- 
<,an^nrte rauteuaî» «ta a été pratezuée bter par 

.octeur 

"il 

c'Jf^° QeU.X .^PhOlins dès renlarirp   J#An-Pi*rra 
s était montre un véritable père pour S-M^U* 
de dix ans plus jeune que lui   \f ravi?t thSS,' 

ctacr^e m?nVite
a0ïl-^n,wur  à  *•*»  heurl!a 

i Oormne le vent ^randissail. touteui»! r^Hu-ha^i 
co^rnanaa^1^ âlson ^quiete^e?%aSrr« 

Jean-Maaie. qui était assis-a l'aVan*   se-lmi 

nèrlTveS 6LaT^'Tl ^ éf^^ ^ 
rougi ^f^^n^i PfuU^frincèrent- te to»e î„u^y «'i*16- Parmi les fitets. au fond HA la 
barque. Ma», comme tean-Marte s'en retou^ 
natl, un paq-j«t de mer daqua sur I'STD^W^ 
Le jeune homme. œnvPttTwta rtoàm£? & 
coup, route sur son banc v»*ence du 

Jean-Pierre avaft poussé un cri 
*™T  f*?r«  sabier  ! Tu  ne  peux  donc  TM*  t* 
^Vr^i **" p^« ta P«s^Par-d^sDbort . 
ie~ne taV^L 'a^SSS** VmAK enlfrelevant; je ne uens pas à tiler mon test avant d'svrv» 
mené Itwnnette chez te curé... 

* 

-jgy ,ai»3 én^jrroe accourait. ÙEspéranre' ^à- 
S-a'S^^ Son foc <* la trinqueut 

KËH^^^°Spîa. qpuisn%omnTe^ 

euré f*1 J 6aeré "abi€r ! Pai,«ll">i Partes-tu du 

d^époU^Vonn"9 VeUXPa* ŒOUrtr aVft«J 
Jean-Pierre eut un baut-le-corps • "  ' 

march r *°"X  épouser ■ xja»na«. -'ealte d» Pen- 

»,-T °ul' P®1"01*" î Je veux 1 épouser f Je n* fen 
™ ^"«S*3 encoK d" ™< carilT a loaXrnos 
que  nous  nous   étions entendus,  nbBsTVp-S  • 

fouf ou^'eufre^la^ ^ ** ï*»^™™ 

.XYoaP«. 'a fille du gardien de phare ! Il l'L» 

i aimait, il 1 a*maH... Jamais il n'avait oarlé à» 
cet amour, ni a elle, m aux autref vêuîan^ 
avant de prendre femme, ar.-oir fait dTson c^t* 

toytaL Mms ceïw-a avait vingt ans euSulà'hÙl 

ne woyan t plus d obstacles, pensait sérieusem»r 
a demander -YH-onne en mariage. DapuÊ^orsii 
de^^e/^15^35?, à «^^eWarS comme des ailes de. mouette, a ses jeux Meus comme 
la mer par les beaux terapa. ^^ comme 

Lt Cest celte Yvonne tant désirée, cet»* fi*«- 

amSur"*06 réoom«nse' » VoirVer paPlui^on 
^Entie deux rouleniante de tonnerre, il deman- 

^- Voyons, tean-Marte !T3u veux épouser Yvon- 
nene 1 Mais tel ne sais Das si elle voudra de toi 

—A pas peur ! Je lui ai demandé H cite Ih'a 
^*Vrai comme n<*is sommes ici 4 m**T teie 
çalctter par la tempête, elle m'a dit qir^e'vou. 

S Mais ta es fou ! Tu es fou ? Tu vas..      * 
M Jean-Pierre, d'un coup.de barre,  fit vteta 

Lli» ar^?*e' PT^S œ t*?"**8 P8*" aa première lajpe. 
elle fut soulevée rudement et cbaaue lame qui 
suivait menaçait de la faire ehav»br 

Jean-Mair* criait à tmvera la tempête ■ 
fair"e détour* f°U ' ^ " ** «-«» w *** 

Jean-Pterna n'écoutait pas ! Cen était teon • 
Il voulait mourir, lui, et mourir avec^ce ftata 
Sitlîf s??Lai't- haiïr r^^aant Ait ; oui l ph? tôt aller dormir là-dessous par trente braM 
de ior,d qme de -voir au br^'deJean-Marte YwS. 
nette a la coiffe blanche et aux ymx bleus" 1 

— Tu es fou ! continuait 1 aùtee^ious^iavt 
rons !..^;mand lrèrel^raHd£§?"u     * * ^" 

•lean-Pterre vit des termes dans te» veux du 
Jeune homme. Ce n'était pas pnur^luiau^ilatenT 
rait. non ' mats pour elûé '   y"**~tUi *•**" um* 

Pour elle !^. Jean-Pferre sentit ae fendre en pi tic son cœur. *«■■«« w« 

é Fa lame^1*61*4 déHrts*' *««*« * *atarue tate 
— Fais pas attention, dtatl ! J'ai eu auaidue 

c est fini  ! c est fini  ! 
La tempête se calmait, les vaaues s'anaisafcnt 

ta SaS11 ** raaW,"C Cliu,iaH surias'a^ate d* 
— Alois. wprtT Jean-Pierre, ta veux te marier 

brave fille ! Viens m'eatonassar. mon petit aars ' 

hJia'^3aS?ail' •fean-Marte SBKAH. dans *a«i pour 
^iS£ <3 .^T"*- ?"•. *«*■ fc«e«les par l'é- cume, H tirait sur le fUon 

Alors Jea«-p»nre lui cria de son*oanc • 
^v^ „   sal8' k)n "«fltate. c'est a une condijBon t 
c^st que tu me donneras un» jolie demoiselle 
d'honneur î 

*•       Roger  REGIS. 

ment profondes. On croit plutôt 4 une swneope 
et a un tel setatesameot ciuil aura provoqué ta 
mort. 

Quoiqu'il en soit, l'enquête se poursuit active- 
tnsn*-On s'est préoocupé.de recherener quel fut 
lamploi du temps d» Mate Céline Desquteni, de- 
puis le moment où elle quitta m famille, jusque 
cinq heures du soir, heure où elle se trouvait 
chez l'épicier de Quvsnoy-sur-Dsaie. Us» P»« 
de chance toutefois que cette partie de {instruc- 
tion puisse fournir un indice mettant sur la 
trace du criminel auteur d» ^assssstavt de te 
jeune femme. 

(DERKIBBE   HEUflE) 
L»autop«i© 

Le docteur DuljMeui a procédé à- r»utopcis •» 
cadavre. 

D'après las résuttata d» J'autapsie. ta iHvrt 
pourrait èlrc due à une immersion arciongte : 
le terynx reteouvé intact fait écarter Thypo 
de la stranguîatten. De phis. dons les bran 
«t ctens 1-astoamc te présenr» d'une petite 

4 ta taoe sntarteun au os» te* 

(.r 
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